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Génocide des Tutsi au Rwanda 

 
20 documents pour comprendre  

le rôle de l’Etat français 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
20 ans après le génocide des Tutsi du Rwanda, l'association Survie a voulu sélectionner 20 
documents démontrant la complicité de l'Etat français dans ce crime. Aucun de ces documents n'est 
inédit, mais leur rassemblement dans cette brochure leur donne, nous semble-t-il, une force 
particulière. Au lecteur d'en juger. 
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I/ 1990-1993 : Opération Noroît, une intervention militaire 
illégale qui empêche l’effondrement du régime Habyarimana 

 
Bien que l'accord d'assistance militaire conclu entre la France et le Rwanda en 1975 ne le prévoie 

pas, les formateurs français apportent, à partir d'octobre 1990, une aide décisive non seulement à la 
gendarmerie mais aussi aux Forces armées rwandaises (FAR) dans leur lutte contre l'offensive du 
FPR, en contrevenant en outre à l'accord de cessez-le-feu de N'Sele signé entre le Rwanda et le 

mouvement rebelle. 
 
 
Document 1 : Accord particulier d’assistance militaire du 18 juillet 1975 
 
 

 
(…) 

 
 
 
 
L'accord particulier d'assistance militaire est amendé en avril 1983 : les personnels français sont 
autorisés à servir sous l'uniforme de la gendarmerie rwandaise et l'interdiction de participer aux 
opérations de guerre ou de maintien de l'ordre n'est plus mentionnée. En 1998, les députés en 
concluent que cette interdiction a été supprimée (MIP, rapport, p. 28).  
Pourtant, un télégramme diplomatique daté du 15 mars 1991 et concernant la mise en place au 
Rwanda d'un DAMI (Détachement assistance militaire et d'instruction) indique clairement : « Cet 
élément d'une trentaine d'hommes se consacrera à l'instruction des unités de l'armée rwandaise 
auprès desquelles il sera placé, à l'exclusion de toute participation à des opérations militaires ou de 
maintien de l'ordre » (MIP, annexe 4.B.1). 
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Document 2 : Lettre du Général J.-P. Job relative aux missions du 
Lieutenant-Colonel Chollet, 9 décembre 1998  
 
Cette consigne n'est pas respectée. Dans une lettre à la Mission d'information parlementaire (MIP), le 
général Job reconnaît que « du fait de sa fonction qui s'est prolongée de quatre mois à un an, le 
lieutenant-colonel Chollet, [commandant le DAMI] a été amené, dans la pratique, à assurer les 
fonctions annexes de conseiller du commandement des FAR [Forces armées rwandaises] dans le 
domaine de l'organisation et de l'emploi des forces ». En clair : une « participation à des opérations 
militaires ». Le général Job ajoute qu'au départ de Chollet, « Paris désignait dès avril [1992] un officier 
supérieur, le lieutenant-colonel Maurin, comme adjoint de l'attaché de défense chargé plus 
particulièrement de conseiller le CEM [chef d'état-major] des FAR ». 
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Cette présence d'officiers français au plus haut niveau de l'état-major rwandais amène, en 
1998, les députés à s'interroger : « Comment la France a-t-elle pu en février-mars 1993 en arriver à ce 
point d'engagement qui conduit certain militaire français à considérer qu'à travers la mission 
d'assistance opérationnelle qu'il mène, il dirige et commande indirectement une armée, en 
l'occurrence celle d'un Etat étranger ? » (MIP, rapport, p. 337). 
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 Document 3 : Note à l'attention de Monsieur le Président de la 
République. Objet : situation militaire au Rwanda, 1er juillet 1992 
 
Les militaires français ne se contentent pas de commander indirectement l'armée rwandaise : ils 
combattent aux côtés de leurs alliés. 
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Le 1er juillet 1992, le général Quesnot, chef d'état-major particulier de François Mitterrand relaie 
auprès de ce dernier la suggestion de l'amiral Lanxade, chef d'état-major des armées, « d'autoriser, 
sous réserve de la plus extrême discrétion et avec l'accord préalable, cas par cas, de l'Etat-Major des 
Armées, une aide opérationnelle temporaire de quelques conseillers auprès des états-majors ainsi 
qu'auprès des unités récemment dotées des nouveaux matériels ». Mitterrand donne son accord : 
« Oui. J'ai vu M. Joxe » [Pierre Joxe est alors ministre de la Défense]. 
 
Le chef de l'Etat donne ainsi son aval à la participation des soldats français aux combats 
contre le FPR. Hubert Védrine, à l'époque secrétaire-général de l'Elysée, le confirme en 2005 : « En 
ce qui concerne l'opération Noroît entre 1990 et 1993, la montée au front des forces françaises était 
connue et autorisée par le président de la République » (cf. Olivier Lanotte, La France au Rwanda 
(1990-1994). Entre abstention impossible et engagement ambivalent, Bruxelles, P.I.E. Peter Lang, 
2007, p.192). 
 
La « préparation et l'exécution d'opérations de guerre » par les militaires français n'est pas ce qui 
embarrasse la partie rwandaise. C'est le fait que l'accord d'assistance militaire ne vise que la 
gendarmerie, alors que le soutien français concerne dans les faits l'ensemble de l'armée rwandaise. 
Kigali demande donc la régularisation a posteriori de la situation et l'élargissement de l'accord aux 
Forces armées rwandaises tout entières (MIP, annexe 2.7), ce qui est réalisé par la signature de 
l'avenant du 26 août 1992 (MIP, annexe  2.8). 
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Document 4 : Note de l’amiral Lanxade à l'attention de Monsieur le 
Président de la République 22 avril 1991 
 
L'intervention militaire française (engagement dans la guerre par la conduite d'opérations au bénéfice 
de l'armée rwandaise en lutte contre le FPR et par la participation directe aux combats) n'enfreint pas 
seulement les accords d'assistance militaire. Elle est également contraire à l'accord de cessez-le-feu 
conclu le 29 mars 1991 à N'Sele entre le Rwanda et le FPR, et confirmé ultérieurement lors des 
négociations d'Arusha. Cet accord de cessez-le-feu exclut en effet la présence de troupes étrangères 
sur le sol rwandais. L'amiral Lanxade, à l'époque chef d'état-major particulier du président de la 
République, le fait remarquer à François Mitterrand dès le 22 avril 1991. Celui-ci ordonne pourtant que 
les troupes françaises restent au Rwanda jusqu'à la fin de l'année 1993 et y participent à plusieurs 
reprises à des opérations militaires contre le FPR. 
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Document 5 : Note du général Quesnot au Président Mitterrand du 23 
février 1993 
 
Le soutien français empêche l'effondrement militaire du régime du président Habyarimana. Le 
général Quesnot l'indique implicitement à François Mitterrand dans une note du 23 février 1993. Le 
chef de l'état-major particulier constate en effet que la « stratégie indirecte d'appui aux forces armées 
rwandaises n'est plus suffisante ». Il préconise quatre options, dont la troisième sera finalement 
retenue : « intervenir fortement en soutien à l'armée rwandaise » pour « renverser le rapport de force 
[…] par un apport logistique puissant et une implication de conseillers et d'artillerie à la hauteur de 
notre détermination », mais sans participer aux combats (nous savons aujourd'hui qu'il n'en a rien 
été). 
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L'effondrement militaire probable du régime Habyarimana au début de 1993 est reconnu par la 
Mission d'information parlementaire qui écrit dans son rapport (p. 156) : « Après l'offensive 
généralisée du FPR, le 8 février [1993], l'armée rwandaise, totalement démoralisée, ne contrôle plus la 
situation ».  
C'est alors que le colonel Didier Tauzin reçoit sous ses ordres le détachement Chimère, composé de 
la totalité des militaires du DAMI et d'une vingtaine d'officiers et de spécialistes du 1er RPIMA venus 
de France. « D'après les documents recueillis par la Mission, l'objectif du détachement était d'encadrer 
indirectement une armée d'environ 20 000 hommes [l'armée rwandaise] et de la commander 
indirectement. » L'action de ce détachement rétablit la situation et empêche la déroute annoncée des 
FAR, comme le constatent les parlementaires : « [...] la seule présence française a entraîné une 
reprise de confiance quasi-immédiate parmi ces dernières, et corollairement, face à cette « nouvelle 
pugnacité » des FAR, l'inquiétude du FPR, qui tentera en vain jusqu'au cessez-le-feu du 9 mars 
[1993], d'améliorer ses positions ». Le régime Habyarimana était sauvé. 
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II/ L’intention génocidaire est connue des autorités françaises 

dès 1990 
 

L'engagement militaire direct aux côtés de l'armée rwandaise a lieu alors que les autorités françaises 
sont averties dès l'automne 1990 de la possibilité d'un génocide des Tutsi. 

 
 
Document 6 : Télégramme diplomatique du 24 octobre 1990 signé du 
colonel Galinié, attaché de défense à Kigali 
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L'attaché de défense, le colonel Galinié, et l'ambassadeur Georges Martres ne sont pas les seuls à 
rendre compte du risque d'un génocide des Tusi. Le général Varret, alors chef de la mission militaire 
de coopération, en visite au Rwanda en décembre 1990, rapporte à la MIP « comment le colonel 
Rwagafilita lui avait expliqué la question tutsi : ils sont très peu nombreux, nous allons les liquider » 
(MIP, rapport, p. 276). 
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III/ Octobre 1990 :  

Paris s’engage dans une guerre contre les Tutsi 
 

Malgré les informations dont elles disposent sur les intentions de certains dirigeants rwandais, les 
autorités françaises réduisent le FPR à une organisation tutsi, en ignorant son caractère de 

mouvement politique. Pourtant, s'il est formé en grande partie de Tutsi en exil, le FPR a aussi des 
adhérents hutu, et il propose un programme de gouvernement pour le pays. Cette lecture de la 

situation rwandaise « qui fait du critère ethnique le critère explicatif principal des rapports sociaux et 
politiques » (MIP, rapport, p. 340) conduit Paris à soutenir les partis extrémistes au détriment des 

opposants hutu à Habyarimana, favorables à la participation du FPR aux institutions politiques 
prévues par les accords d'Arusha. Elle amène aussi les militaires français sur place à pratiquer des 

contrôles d'identité ciblant les Tutsi rwandais, assimilés à l'ennemi FPR. 
 
 
Document 7 : Note de l’Amiral Lanxade du 11 octobre 1990 à l’attention du 
Président de la République 
 
Dès le 11 octobre 1990, l'amiral Lanxade interprète l'offensive du FPR comme une offensive tutsi. 
Cette grille de lecture ethniste restera celle des autorités françaises.  
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Quelques jours après avoir reçu cette note, François Mitterrand résume la question rwandaise en 
ces termes lors du conseil des ministres du 17 octobre 1990 : « La France n'a pas à se mêler des 
combats d'origine ethnique qui se déroulent dans ce pays, même si objectivement, il n'y a pas d'intérêt 
à ce qu'une petite minorité tutsi qui se révolte l'emporte sur la majorité de la population hutu. Si en 
effet la rébellion devait l'emporter, les Hutus du Rwanda et des Etats voisins chercheraient 
immédiatement à organiser un coup d'Etat en sens inverse » (Rwanda. Les archives secrètes de 
Mitterrand (1982-1995), éditions Aviso - L'esprit frappeur, p. 48). Aux yeux du président français, 
chaque Rwandais est donc renvoyé à son appartenance « ethnique » (rappelons ici que Hutu et Tutsi 
ne sont pas des ethnies) censée déterminer ses choix politiques. 
 
A Kigali, les extrémistes hutu ne s'y trompent pas et le journal Kangura publie, le 6 décembre 1990, 
une photo de François Mitterrand en quatrième de couverture, accompagnée de cette légende : « Un 
véritable ami du Rwanda. C'est dans le malheur que les véritables se découvrent ». Le même numéro 
contient quelques pages avant « Les dix commandements du Hutu », bréviaire de la haine anti-tutsi. 
 
Sur le terrain, les militaires français participent à des contrôles d'identité aux côtés de leurs 
collègues rwandais. Les Tutsi sont séparés et retenus à ces « barrières ». En avril 1991, à la sortie 
de Ruhengeri, des Tutsi contrôlés par des soldats français et rwandais sont ensuite exécutés à 
quelques mètres à peine par des miliciens (Laure Coret et François-Xavier Verschave, L'horreur qui 
nous prend au visage, Karthala, 2005, p. 20-24). 
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Document 8 : Note de Dominique Pin à François Mitterrand du 2 mars 
1993, sur la visite du ministre de la Coopération, Marcel Debarge, au 
Rwanda 
 
Le 28 février 1993, le ministre de la Coopération, Marcel Debarge, en visite à Kigali, lance un appel à 
un front commun contre le FPR, déclaration que l'historien Gérard Prunier qualifie de « presque un 
appel à la guerre raciale » dans le contexte de l'époque, marqué par des massacres de Tutsi 
organisés ou couverts par le pouvoir rwandais. Qualifiée de « troisième force », l'opposition hutu à 
Habyarimana, dont fait alors partie le Premier ministre rwandais, n'est pas soutenue par les autorités 
françaises, qui ne jurent que par le « front uni [sous-entendu : « des Hutu »] face au FPR [sous-
entendu : « tutsi »] ». Les propos de Debarge encouragent la scission des partis politiques en deux 
courants : un courant favorable à la participation du FPR aux nouvelles institutions en cours de 
négociations, et un courant suprématiste hutu qui se donne le nom de Hutu Power, après l'assassinat 
du président burundais Ndadaye, un Hutu, en octobre 1993. 
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Document 9 : Procès-verbal de la 3358e séance du Conseil de sécurité de 
l’ONU, 5 avril 1994  
 
La France choisit clairement son camp et soutient en particulier la Coalition pour la Défense de la 
République (CDR), parti le plus radicalement anti-tutsi, avec le parti présidentiel. Elle insiste pour que 
la CDR ait un siège de député au parlement de transition, ce à quoi le FPR est opposé. A la veille de 
l'attentat du 6 avril 1994, qui marque le signal de déclenchement du génocide, le représentant français 
aux Nations-Unies plaide encore en faveur de la CDR. 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

(…) 
 

M. Mérimée (France) : 
 

(…) 
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IV/ 1990-1993 : Paris soutient un régime en pleine dérive 
génocidaire 

 
Paris est pourtant bien informé que les durs du régime Habyarimana envisagent très sérieusement 

l'extermination de leurs compatriotes tutsi. Les années 1990-1993 sont en effet émaillées de 
massacres à caractère génocidaire, dénoncés au début de l'année 1993 par une commission 

d'enquête internationale composée de plusieurs organisations de défense des droits de l'Homme. Un 
rapport ultérieur des Nations-Unies confirme l'implication des autorités rwandaises dans ces 

massacres. Au début de l'année 1994, les plans des extrémistes hutu pour déclencher le génocide 
sont connus des responsables français, comme des dirigeants des grandes puissances, sans que ni 

les uns ni les autres ne se mobilisent pour empêcher la catastrophe qui emportera les Rwandais tutsi. 
 
 
Document 10 : Fiche particulière de la DGSE « Rwanda : éléments 
d’information », 18 février 1993 
 
La Direction générale de la sécurité extérieure (DGSE) analyse longuement, le 18 février 1993, la 
situation rwandaise. Elle mentionne les massacres commis par les milices du parti présidentiel et de la 
CDR, et en propose deux interprétations : il s'agirait soit des prodromes de la « purification ethnique » 
à venir, projetée par des proches de Habyarimana, soit d'une instrumentalisation, de la part des 
mêmes personnes, du clivage Hutu-Tutsi pour s'opposer à la démocratisation du pays. L'arrivée au 
pouvoir au printemps 1992 d'un gouvernement multipartite a en effet porté gravement atteinte au 
pouvoir du petit cercle de familiers de la présidence qui tenait jusque-là tout le pays en coupe réglée. 
 
La DGSE indique que le rapport à paraître de la commission internationale d'enquête qui s'est rendue 
au Rwanda en janvier 1993, et dont faisait partie Jean Carbonare, président de Survie, va dénoncer 
une « purification ethnique ». Autrement dit de massacres à caractère génocidaire mettant en cause le 
sommet de l'Etat et ses relais dans l'administration civile et militaire. 
 
 

 
 

(…) 
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Cette fiche de la DGSE est produite quelques jours avant la visite de Marcel Debarge à Kigali. Elle n'a 
visiblement aucune influence sur la manière dont les dirigeants français envisagent la situation 
rwandaise : leur lecture ethniste fait bon marché des massacres de Tutsi commis par ceux que l'Etat 
français soutient. 
 
En avril 1993, le rapporteur spécial de la commission des droits de l'Homme des Nations-Unies 
sur les exécutions extrajudiciaires, Waly Bacre Ndiaye, se rend à son tour au Rwanda. Son rapport, 
remis en août 1993, attribue la responsabilité des massacres de Tutsi aux forces de sécurité (§ 28), 
aux Forces armées rwandaises (§35), aux autorités administratives (§ 37), aux milices du parti 
présidentiel et de la CDR (§ 40). L'envoyé de l'ONU s'interroge pour finir sur la qualification éventuelle 
de « génocide » (§ 79). 
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Document 11 : Télégramme diplomatique de M. Bunel, rapportant les 
informations d’un haut responsable du parti présidentiel rwandais 
 
A la fin de l'année 1993, les troupes françaises quittent le Rwanda. Elles sont remplacées par un 
contingent de 2500 Casques bleus aux ordres du général canadien Roméo Dallaire. En janvier 1994, 
celui-ci recueille des informations de la bouche d'un haut responsable du parti présidentiel, « Jean-
Pierre ». Ce transfuge décrit un scénario destiné à provoquer le bataillon du FPR présent à Kigali 
dans le cadre des accords d'Arusha, afin d'utiliser ses réactions comme « prétexte à l'élimination 
physique des Tutsis de la capitale ». Un télégramme diplomatique informe Paris des découvertes de 
Dallaire. 
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V/ A partir du 8 avril 1994, les autorités françaises ne font rien 
pour arrêter le génocide en cours et maintiennent leur soutien 

politique et militaire à ceux qui le commettent 
 
 
Document 12 : Ordre d’Opération Amaryllis, 8 avril 1994 
 
Le prétexte au génocide des Tutsi ne sera pas la réaction du bataillon FPR aux provocations des 
extrémistes, mais l'assassinat du président rwandais Juvénal Habyarimana, dont l'avion est abattu le 
6 avril 1994, peu avant 20 h 30. Dans la nuit du 6 au 7 avril, les responsables politiques hutu 
favorables aux accords d'Arusha sont tués  et les Tutsi sont pris pour cibles sur plusieurs collines de 
Kigali. Le début du génocide est perçu immédiatement par les autorités françaises. L'ordre d'opération 
Amaryllis (opération d'évacuation des Français et des Européens) mentionne explicitement que la 
garde présidentielle procède, dans la capitale, depuis le 7 avril au matin, à « [l'] arrestation et [l'] 
élimination des opposants et des Tutsi ». 
 
 
 

 

 
(…) 



 23 

 
Document 13 : Compte-rendu de l’Opération Amaryllis par son 
commandant, le colonel Henri Poncet, 27 avril 1994  
 
Amaryllis ne contribue pas à stopper le génocide qui commence : les soldats français ne prêtent pas 
main-forte aux Casques bleus du général Dallaire. Malgré les obligations qui lui incombent à la suite 
de la signature de la Convention sur la prévention et la répression du crime de génocide, la France 
n'envoie des troupes que pour rapatrier ses ressortissants, les Européens et des Rwandais, 
quasiment tous des proches du régime Habyarimana. 
 
Dans son rapport de fin de mission, le colonel Poncet, commandant l'opération Amaryllis, souligne 
que, conformément aux directives reçues de l'état-major des armées, il a eu le « souci permanent de 
ne pas montrer [aux médias] des soldats français limitant l'accès aux seuls étrangers des centres de 
regroupement sur le territoire du Rwanda [...] ou n'intervenant pas pour faire cesser des massacres 
dont ils étaient les témoins proches ». 
 
Poncet lui-même, tout comme le lieutenant-colonel Maurin, conseiller du chef d'état-major des FAR, se 
montre totalement indifférent au sort des Rwandais repoussés par ses hommes vers une « barrière » 
de tueurs située près de l'aéroport, comme en témoigne le colonel belge Jean-Loup Denblyden. Ce 
dernier, officier de liaison entre Silver Back (l'opération d'évacuation menée par la Belgique) et 
Amaryllis finit par obtenir que ces Rwandais soient accueillis dans la zone sous contrôle belge de 
l'aéroport, d'où ils sont évacués (Rapport Mucyo, annexes, témoin 51, p. 118. Cité par Jacques Morel, 
La France au cœur du génocide des Tutsi, § 13.3.2). 
 
 
 

 
(…) 
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Le 21 avril 1994, le Conseil de sécurité des Nations-Unies vote à l'unanimité la diminution des effectifs 
de la MINUAR à 270 hommes. Le représentant français ne fait pas exception. La « communauté 
internationale » abandonne les Rwandais tutsi à leur sort.  
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Document 14 : Article du Monde du 30 avril 1994 : « Rwanda : le rôle de la 
France dénoncé par les rebelles » 
 
Car le groupe d'officiers et de politiciens extrémistes hutu qui s'est emparé du pouvoir par un coup 
d'Etat dans les jours qui ont suivi la mort du président Habyarimana est parvenu en deux semaines à 
mettre en œuvre dans l'ensemble du Rwanda son projet de génocide des Tutsi. Un gouvernement 
intérimaire rwandais (GIR) a été formé et a reçu l'aval de l'ambassadeur de France à Kigali, Jean-
Michel Marlaud. Ce gouvernement de tueurs est soutenu par les autorités françaises qui reçoivent 
officiellement, le 27 avril 1994, le ministre des Affaires étrangères du GIR, Jérôme Bicamumpaka, et 
son directeur des affaires politiques, le dirigeant de la CDR Jean-Bosco Barayagwiza. 
 
 

 

Ce soutien politique marqué a lieu 
alors que dès le 11 avril 1994, Jean-
Philippe Ceppi parlait dans Libération 
du « génocide des Tutsis de Kigali » 
et que Philippe Gaillard, délégué du 
Comité international de la Croix-
Rouge (CICR) dans la capitale 
rwandaise utilisait le même terme le 
22 avril 1994 (information donnée ce 
jour-là sur RFI). 
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Document 15 : Rapport de visite fait auprès de la Mission militaire de 
coopération à Paris, rédigé par le colonel rwandais Ephrem Rwabalinda, 
16 mai 1994 
 
Le soutien politique se double d'un soutien militaire avec la mission à Paris d'un officier de l'état-major 
des FAR, le lieutenant-colonel Ephrem Rwabalinda. Rwabalinda rencontre à plusieurs reprises, du 9 
au 13 mai 1994, le général Jean-Pierre Huchon, chef de la Mission militaire de coopération (MMC). 
 
Loin de lui signifier une quelconque réprobation pour le génocide en cours auquel participent les FAR, 
Huchon indique au contraire à Rwabalinda à quelle condition la coopération bilatérale peut reprendre : 
le retournement de l'opinion internationale en faveur du gouvernement intérimaire rwandais. Un 
téléphone crypté a été acheminé à Kigali pour permettre à Huchon de communiquer avec le général 
Augustin Bizimungu, chef d'état-major des FAR (condamné depuis à 30 ans de réclusion pour 
génocide par le TPIR). 
 
Huchon et Rwabalinda abordent la question de l'approvisionnement en munitions des FAR et celle de 
« l'utilisation indirecte de troupes régulières ou non ». Cette mention fait écho à une note du général 
Christian Quesnot, chef d'état-major particulier du président de la République, datée du 6 mai 1994. 
Quesnot y indique à François Mitterrand : « A défaut de l'emploi d'une stratégie directe dans la région 
qui peut apparaître politiquement difficile à mettre en œuvre, nous disposons des moyens et des relais 
d'une stratégie indirecte qui pourraient rétablir un certain équilibre » (Rwanda. Les archives secrètes 
de Mitterrand, éditions Aviso – L'esprit frappeur, p. 391). 
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Document 16 : Alain Juppé évoque le génocide à l’Assemblée nationale, 
compte-rendu de la séance du mercredi 18 mai 1994 
 
Le 18 mai 1994, le ministre français des Affaires étrangères, Alain Juppé, tient des propos très clairs 
devant l'Assemblée nationale, parlant de « génocide », et déclarant que « les troupes 
gouvernementales rwandaises se sont livrées à l'élimination systématique de la population tutsie ». Le 
génocide est reconnu, ses victimes comme ses auteurs identifiés. C'est la seule fois qu'un membre du 
gouvernement français s'exprime aussi nettement, qui plus est devant les députés, pendant les trois 
mois que dure le génocide des Tutsi. 
 
 
 

 
(…) 

 
(…) 

 
Notons toutefois qu'Alain Juppé suggère que le génocide des Tutsi est causé par l'offensive du FPR, 
gommant ainsi sa planification minutieuse. On peut aussi se demander ce qu'il entend par : « ce qui a 
entraîné la généralisation des massacres ». Faut-il y voir les prémisses de la thèse du « double 
génocide » qu'il évoque un mois plus tard au moyen d'un pluriel étonnant (« ces génocides ») dans 
une tribune de Libération (Alain Juppé, « Intervenir au Rwanda », Libération, 16 juin 1994) ? Plus 
grave : dans cette même tribune, le ministre des Affaires étrangères semble reprendre ses propres 
mots quand il incrimine les « milices », et non plus les « troupes gouvernementales », dans 
l'extermination des Tutsi. 
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Document 17 : Lettre du Président rwandais Théodore Sindikubwabo au 
Président français François Mitterrand, 22 mai 1994 
 
Malgré la mise en cause du gouvernement intérimaire rwandais contenue dans les propos d'Alain 
Juppé à l'Assemblée nationale, les relations se maintiennent avec Kigali. Le président rwandais 
par intérim, Théodore Sindikubwabo, écrit à son homologue français le 22 mai 1994 pour lui demander 
de « fournir encore une fois [son] appui tant matériel que diplomatique », en comptant que François 
Mitterrand lui manifestera « [son] habituelle compréhension ».  
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Le soutien français ne se dément pas, en effet, puisque des armes et des munitions sont livrées 
aux FAR pendant toute la durée du génocide, jusqu'en juillet 1994, comme en fait foi notamment une 
lettre du lieutenant-colonel Cyprien Kayumba, directeur du service financier du ministère rwandais de 
la Défense (MIP, annexe 10.B.1). 
 
Cet officier, accusé d'avoir détourné des fonds, se défend le 26 décembre 1994 dans un courrier à son 
ministre alors en exil. Il retrace les détails de sa mission, dont 27 jours passés à Paris, et donne des 
précisions sur les six livraisons d'armes et de munitions auxquelles il a fait procéder. Il écrit : « la 
dernière cargaison est arrivée à Goma le 18/7/94 alors que les hommes avaient déjà commencé à 
franchir la frontière vers le Zaïre ». Le 18 juillet 1994, au moment où arrive cette cargaison, l'aéroport 
de Goma est sous le contrôle des militaires français de l'opération Turquoise. François Léotard, à 
l'époque ministre de la Défense, confirme implicitement les informations données par Ntahobari en 
déclarant à la MIP : « Les forces françaises présentes à l'aéroport civil de Goma, au Zaïre, n'avaient 
pas pour mandat de contrôler les arrivées d'avions privés qui auraient pu transporter des armes » 
(MIP, audition du 21 avril 1998). 
 
En réalité, les livraisons d'armes impliquant l'Etat français n'ont pas cessé durant tout le génocide, 
même après l'embargo décrété par les Nations Unies le 17 mai 1994. Les accusations précises de 
Human Rights Watch le confirment (Rwanda-Zaïre. Réarmement dans l'impunité. Le soutien 
international aux perpétrateurs du génocide rwandais, 1995). Pour sa part, Patrick de Saint-Exupéry 
détaille comment, les 15 et 17 juin 1994, une livraison d'armes en provenance des Seychelles, 
organisée par le colonel Bagosora, est payée par la Banque nationale du Rwanda à partir d'un compte 
à la Banque Nationale de Paris (BNP) (Patrick de Saint-Exupéry, Complices de l'Inavouable. La 
France au Rwanda, Les Arènes, 2009, p. 227-229). 
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VI/ A partir du 22 juin 1994, l'opération Turquoise permet 
l'évacuation au Zaïre des auteurs du génocide 

 
Déclenchée à partir du 22 juin 1994, l'opération Turquoise permet de constituer une zone de 

protection pour les auteurs du génocide au sud-ouest du Rwanda. Elle assure l'évacuation au Zaire 
des membres du gouvernement intérimaire rwandais. 

 
 
Document 18 : Ordre d’opérations de Turquoise, 22 juin 1994 
 
L'ordre d'opérations de Turquoise est un chef d'œuvre de double langage. Il gomme le génocide 
des Tutsi, dont la réalité est travestie en « très graves affrontements interethniques ». Il donne pour 
mission à la force Turquoise d'inciter « les autorités locales rwandaises, civiles et militaires » à 
« rétablir leur autorité », après les avoir  dédouanées de leurs responsabilités dans le génocide en 
cours en attribuant les massacres de Tutsi à des « bandes formées de civils ou de militaires hutus 
incontrôlés […] exhortés à la défense populaire par les chefs de milices ». Il accuse enfin le FPR d' 
« actions « d'épuration » à l'encontre des Hutus ». Le génocide des Tutsi est dénaturé, et la thèse 
mensongère du « double génocide » est mise en place. 
D'autre part, la dimension militaire, et non seulement humanitaire, de l'opération, est indéniable 
puisqu'un des objectifs est d' « être prêt à contrôler l'étendue du pays hutu en direction de Kigali et au 
sud vers Nianzi [Nianza, plus probablement] et Butare », soit toute la moitié ouest du Rwanda. Notons 
enfin le prisme ethniste déjà relevé, contenu dans l'expression « pays hutu ». 
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Document  19 : Note du Ministère des Affaires étrangères sur les 
« autorités de Gisenyi », 15 juillet 1994 
  
Mais l'intervention française vient trop tard et ne permet pas d'éviter l'effondrement des FAR. Le 4 
juillet 1994, Kigali tombe aux mains du FPR. Le gouvernement intérimaire rwandais n'est plus, aux 
yeux de la France, que « les autorités de Gisenyi ». Le 11 juillet, le général Jean-Claude Lafourcade, 
commandant de la force Turquoise, leur fait savoir qu'en cas d'offensive sur Gisenyi, elles seront 
autorisées à entrer dans la zone humanitaire sûre « en simples réfugiés ». Le 13 juillet, Lafourcade 
retransmet à ses commandants de groupements les instructions qu'il a demandées à Paris 
concernant les membres du gouvernement intérimaire qui viendraient se réfugier dans la zone 
Turquoise : « nous n'avons pas à arrêter ni à séquestrer personne » (« Confidentiel Défense. 
Modalités dʼexécution dans la ZHS, 13 juillet 1994 no 764/PCIAT/CEM. » Cf. Jacques Morel, op. cit., § 
29.2). 
 
Pourtant, le 15 juillet, une note du Quai d'Orsay indique que les « personnalités politiques de Gisenyi » 
ont été averties que « leur présence dans la zone n'était pas souhaitée » et amènerait les Français « à 
les mettre en résidence surveillée jusqu'à remise aux Nations Unies ». Si cette note juge la quasi-
totalité des ministres du GIR « responsable des massacres », l'ambassadeur Yannick Gérard, présent 
sur place, ne se paie pas de mots et affirme pour sa part, dans un télégramme diplomatique du 15 
juillet, que « les autorités portent une lourde responsabilité dans le génocide » (MIP, annexe 9.D.10. 
Nous soulignons.) 
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Document 20 : Dépêche Reuter du 15 juillet 1994, annotée par Hubert 
Védrine, secrétaire-général de l’Elysée  
 
Le 15 juillet 1994, le président rwandais par intérim Sindikubwabo arrive à Cyangugu, dans la zone 
Turquoise, bientôt rejoint par la plupart des ministres du GIR. Une réunion a lieu à l'hôtel Matignon 
pour décider de la conduite à tenir. Visiblement, des points de vue divergents sont exprimés. 
L'annonce faite par le Quai d'Orsay que ces ministres responsables du génocide seraient internés 
suscite cette annotation de la main d'Hubert Védrine, alors secrétaire général de l'Elysée : « Lecture 
du Président. Ce n'est pas ce qui a été dit chez le Premier Ministre ». 
 
 
 

 
 
 
Les membres du gouvernement intérimaire rwandais ne sont pas arrêtés par les militaires de 
Turquoise. Ils sont au contraire évacués par nos soldats, comme le rapporte le mensuel de la 
Légion étrangère, Képi blanc, qui indique dans son numéro d'octobre 1994 consacré à l'opération 
Turquoise : « Battue sur le terrain, l'armée ruandaise se replie, en désordre, vers la « zone 
humanitaire sûre ». L'E.M.T. [état-major tactique] provoque et organise l'évacuation du gouvernement 
de transition ruandais [sic] au Zaïre. Le 17 juillet, le gouvernement ruandais passe au Zaïre ».  
 
Une partie des FAR fuit au Zaïre par la zone Turquoise. Le gros des troupes passe par le nord-ouest 
et Goma, siège du poste de commandement du général Lafourcade. Commence alors la reconstitution 
de l'armée en déroute, à l'abri des camps de réfugiés hutu qui ont souvent été forcés d'abandonner 
leurs maisons par les génocidaires battant en retraite. Le soutien français à leur projet de reconquête 
du Rwanda ne leur fait pas défaut (cf. Human Rights Watch, Rwanda-Zaïre. Réarmement dans 
l'impunité. Le soutien international aux perpétrateurs du génocide rwandais, 1995). 
 
« On peut difficilement sous-estimer les conséquences de la politique française. La fuite des 
génocidaires au Zaïre engendra, ce qui était presque inévitable, une nouvelle étape plus complexe de 
la tragédie rwandaise et la transforma en un conflit qui embrasa rapidement toute lʼAfrique centrale ». 
Ainsi s'exprime, en 2000, le rapport de lʼOrganisation de lʼUnité Africaine (OUA) intitulé Le génocide 
quʼon aurait pu stopper  (§15.85). 
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